
Réalisez
un bilan de gaz

à effet de serre (GES) 
et réduisez de manière 

durable 
carbone de votre 

activité

ACCÉLÉREZ
LA DÉCARBONATION 

DE VOTRE 
ENTREPRISE



À QUI  LE DIAG  ?

DES EXPERTS HABILITÉS, FORMÉS ET OUTILLÉS

Bénéficiez de conseils  spécialisés dans le domaine de la décarbonation.
Afin de vous proposer un accompagnement de qualité, Bpifrance et  ont habilité, 

formé et outillé un ensemble de bureaux  répartis sur le territoire français.

Reconnus pour leur savoir-faire et leurs compétences techniques, ils  à vos 
côtés durant 6 à 8 mois, en faveur de votre transition énergétique et écologique.

Entreprises de moins de 500 salariés, de tous secteurs 
situées sur le territoire français et/ou dans les DROM-COM :

Vous souhaitez réaliser votre premier bilan GES (gaz à effet de serre) 
ou mettre à jour un bilan GES de plus de 5 ans ?

Vous avez la volonté de réduire de manière durable  carbone de votre entreprise ?

DEPUIS 2021, PLUS DE 1 000 ENTREPRISES 
SONT ENTRÉES EN 

97%
DES CLIENTS 

SONT SATISFAITS DE
CET ACCOMPAGNEMENT 
ET LE RECOMMANDENT

Le Diag est fait pour vous !



LE DIAG 
UNE SOLUTION DE CONSEIL 

OPÉRÉE PAR BPIFRANCE
EN PARTENARIAT

AVEC

TÉMOIGNAGE TARIF

Disposer bilan chiffré nous a aidé 
à nous projeter : sans cela, il aurait été 
plus difficile de mobiliser
de sur ces sujets.

plus
de problématiques transverses et 
techniques, généralement plus ardues
à attaquer pour un dirigeant de PME.

Philippe Truelle,
Président-Directeur général de CDM Lavoisier

UNE QUESTION ?

VOUS ÊTES INTÉRESSÉ ?

4 HT
APRÈS SUBVENTION 

DE 60 %
pour les entreprises de moins

de 250 salariés (qui répondent à la 
définition de PME au sens de la 

règlementation européenne) 
aucune 

démarche de bilan GES réalisée 
dans les 5 dernières années

6 HT
APRÈS SUBVENTION 

DE 40 %
pour les entreprises de moins 

démarche de bilan GES réalisée 
dans les 5 dernières années

Testez votre éligibilité !

contactez-nous


